
SÉCURITÉ

Le président de la République
annonce de nouvelles mesures

27 février 2017



Notamment :
u Expérimentation systématique  des nouveaux équipements par les 
policiers utilisateurs;
u Modernisation des ressources humaines avec, en particulier, la 
création d’un « guichet unique », permettant la prise en charge des 
collègues en difficultés et/ou blessés « écartés du service », jusqu’à leur 
retour en fonction;
L’UNSA Police sera très attentif à cette annonce importante, qui 
devra passer au-delà des clivages internes au sein du ministère de 
l’Intérieur et permettre un meilleur suivi du policier en difficulté… 
u Fin des tâches indues (les première annonces datent de 2010);
u Etat des blessés Police Gendarmerie (16000 pour l’année 2016) et 
26 tués.
Pour l’UNSA Police, ces seuls chiffres démontrent l’extrême violence 
dont sont victimes les policiers…

www.unsa-police.fr

UNSA Police, la technicité en +
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Le président de la République s’est exprimé à Chartres, lundi 27 février 2017, 
où il a présenté le bilan de son quinquennat en matière de sécurité. Au-delà des 
annonces déjà connues, protocole corps et carrière d’avril 2016, plan sécurité 
publique d’octobre 2016, création de la nouvelle direction de la formation et du 
recrutement (DCRFPN), recrutement de 9000 policiers et gendarmes, nouveaux 
textes sur l’usage des armes… le président a annoncé certaines mesures de 
bons sens, déjà revendiquées par l’UNSA Police…

« Ces annonces du président de la République devront être complétées par des 
positionnements avisés, que devra prendre le ministre de l’Intérieur lors de la 
rencontre de mercredi 01 mars 2017, avec les représentants de l’UNSA Police 
et ceux des autres organisations syndicales représentatives. »

Philippe Capon,
Secrétaire Général

L’UNSA Police portera à cette occasion les interrogations et revendications 
des policiers, sur des sujets dont l’attente reste importante pour tous les 
agents du ministère de l’Intérieur :

u Sur les rythmes de travail;
u L’utilisation obligatoire des caméras;
u La « fin » des tâches indues;
u L’enlisement de la procédure…    


